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À un rythme 
très helvétique

L
u n d i  p r o c h a i n , le Parlement 
s'attellera enfin à la réfor
m e de la C o n s t itu t io n .  
Ainsi s'approche-t-on  de 

l'u ltim e étape d'un processus  
enclenché il y a plus de trente 
ans (voir p. 2), pour autant que 
le peuple et les cantons d o n 
nent leur aval à ce projet.

O p tim istes ,  les d éputés  
Obrecht et Dürrenmatt, initia
teurs de cette  entreprise  en  
1965, espéraient que la Suisse 
pourrait célébrer le 100e anni
versaire de la Constitution de 
1874 en adoptant une nouvelle 
charte fondamentale. Objectif 
raté. En 1995, le Parlement en
visageait de conjuguer la vota
t io n  popula ire  
avec les 150 ans 
de l'État fédéral.
O b jectif  encore  
raté. Le souverain 
ne sera convoqué 
au m ie u x  que  
l'an prochain.

Au fil des d é 
cenn ies,  l 'am bi
t io n  in it ia le  a 
laissé place à un  
projet p lus m o d este .  On ne  
parle plus aujourd'hui de révi
s ion  totale  mais plus s im p le 
m en t d 'une réforme. L'heure 
n'est plus aux bouleversements 
institutionnels mais à la mise à 
jour, à la réécriture de la Consti
tution dans un langage contem
porain, à l'élimination des sco
ries déposées par l'Histoire, à 
l'intégration dans le texte des 
normes constitutionnelles non  
écrites et du droit international. 
Quant aux innovations substan
tielles -  démocratie directe et 
justice - ,  elles feront l'objet de 
questions séparées, de manière à 
ne pas mettre en péril le projet

La Suisse procède 

à un grand nettoyage 

constitutionnel, 

elle ne réaménage pas 

la maison

tout entier. Bref la Suisse procè
de à un grand nettoyage consti
tutionnel, elle ne réaménage pas 
la maison.

Certains rêvaient d'un projet 
mobilisateur, d'une adaptation 
hardie de nos institutions. Ils ne 
cachent pas leur déception. La 
Suisse de 1848 n'a-t-elle pas osé 
l ' in n o v a t io n  en ad op tan t les 
principes républicains, la garan
tie des libertés et des droits ci
viques, malgré les menaces des 
m onarchies v o is in es?  Certes, 
m ais n o u s  v iv io n s  alors u n e  
fracture historique, un combat 
entre deux camps irréductibles. 
Aujourd'hui l'avenir paraît in 
certain et ne s'inscrit pas dans 

l 'une ou l'autre 
idéologie explici
te. Il n'y a point 
de majorité pour 
une rupture.
La réécriture de 
la C o n st itu t io n  
d o it  n o u s  per
mettre de parler 
un langage com
mun. Mais l'opé
ration  n 'en  est 

pas pour autant cosmétique seu
lem ent. Le ch o ix  des m ots et 
l'agencement de la charte fon 
damentale recèlent une dyna
mique et un sens nouveaux. Les 
organisations patronales l'ont  
bien compris qui ont exprimé  
les p lus grandes réserves à 
l'égard des ch ap itres  é c o n o 
mique et social de ce texte.

Ce nouveau pacte ne cadenas
se pas l'avenir. Les prochains  
chapitres de la réforme figurent 
déjà à l'agenda, entre autres la 
réforme du gouvernement. Mais 
pour les écrire, il faudra at
tendre  que se d é v e lo p p e  la 
conscience de la nécessité. JD



DOSSIER DE L'ÈDITO

La longue marche
Le projet de révision de la 
Constitution fédérale, 
égrené en quelques dates: 
davantage de coups de frein 
que d'enthousiasme. On est 
loin de l'audace et de 
l'avance à marche forcée de 
1848.
Quant aux célébrations 
prévues en cette année 1998, 
chaque canton choisira ses 
toasts, et Berne s'efforcera 
d'éviter les impairs.

O
c t o b r e - n o v e m b r e  1965. Le radi
cal Karl O b rech t  et le libéral 
Peter Dürrenmatt font adopter 
leur motion pour que soit étu 

diée l'opportunité d 'une révision totale 
de la C o n s t i tu t io n  fédérale. Malgré 
cette approche prudente, le Conseil fé
déral ne montre aucun enthousiasme.

Mai 1967. Le gouvernement manda
te un groupe de dix personnalités pré
sidé par l 'a n c ie n  c o n se il le r  fédéral 
T ra u g o tt  W ah len .  Après u n e  large 
consulta tion  des cantons, des partis, 
des organisations, des universités et du 
public, le groupe conclut à la nécessité 
de cette révision totale.

Mai 1974. À la tête d 'une  commis
sion d 'experts  de quarante-six  m em 
bres, Kurt Furgler, alors chef du Dépar
t e m e n t  fédéral de justice  et police, 
s 'attelle à la rédaction d 'un  projet de 
nouvelle constitution. Le projet, pré
senté à la fin de l'année 1977, fait lui 
aussi l 'objet d 'une  vaste procédure de 
consultation. Si le public réagit favora
b le m e n t ,  les o r g a n is a t io n s  é c o n o 
miques et les cantons font preuve de 
moins d'enthousiasme.

N ovem bre  1985. Le Conseil fédéral 
transm et son rapport aux Chambres. 
Le soufflé est retombé. Le département 
d'Elizabeth Kopp publie un modèle de 
constitution parfaitement insipide.

J u in  1987. Le Parlem ent invite  le 
Conseil fédéral à se co n ten te r  d 'u n e  
simple mise à jour rédactionnelle du 
tex te  actuel. Arnold Koller déborde  
quelque peu le cadre de ce m andat et 
ajoute  une  réforme des droits p o p u 
laires et de la justice. À nouveau une 
large consultation populaire est orga
nisée.

20  n o v e m b r e  1996 . Le n o u v e a u  
texte est transmis au Parlement.

27 jan v ie r  1997. Les commissions 
parlementaires en tam ent l 'examen du 
projet.

19 janvier 1998. Début de la session 
parlementaire consacrée à la réforme 
de la Constitution.

À titre de comparaison, la procédure 
nécessaire au passage de l 'an c ien n e  
Confédération d'États à l'État fédéral 
n 'a duré que deux cent sept jours. Une 
commission de 23 membres, en majo
rité des politiciens chevronnés, élabore 
u n  p ro je t  à h u is  clos. S oum is  à la 
consultation des cantons, ce projet est 
adopté par la Diète, puis lors de vota
tions organisées par les cantons selon 
Leur droit. À Fribourg, craignant le ver

dict négatif du souverain, le gouverne
m en t radical fait approuver le projet 
par le Grand Conseil. Moins de la moi
tié des ayants droit participe aux diffé
rents scrutins. À Lucerne, pour faire 
bo n n e  mesure, on ajoute les absten
tionnistes aux acceptants. C'est dans 
ces conditions peu glorieuses que 70% 
des v o ta n t s  a c c e p te n t  la nouve lle  
Constitution, acte de naissance de l'É
tat fédéral.

Un jubilé à plusieurs visages

1998. La présente année est l'occa
sion de célébrer s im ultaném ent trois 
a n n iv e r s a i re s  im p o r ta n t s  p o u r  la 
Suisse:

• 1648. La s igna tu re  du tra ité  de 
Westphalie met fin à la Guerre de Tren
te Ans. À cette occasion, la Confédéra
t ion helvétique ob tien t la reconnais
sance de son indépendance à l'égard 
du Saint Empire romain germanique.

• 1798. L'entrée des troupes fran
çaises sur le te r r i to i r e  h e lv é t iq u e  
marque l'effondrement de l'ancien ré
gime et la libération des baillages, ces 
territo ires assujettis aux ca n to n s  de 
l'ancienne Confédération (Vaud, Argo- 
vie, Thurgovie, Tessin).

• 1848. La naissance de l'État fédéral.
Les Chambres fédérales, lorsqu'elles

votèrent les crédits en faveur des festi
vités prévues en cette année jubilaire, 
donnèrent la priorité à ce dernier anni
versaire. Elles pensaient ainsi privilé
gier l'unité nationale plutôt que de ra
v ive r  la m é m o ire  de l 'o c c u p a t io n  
française -  douloureuse pour certains 
Confédérés  -  ou de fêter un  événe 
m ent international et lointain qui ne 
concerne  en définitive que la Suisse 
des treize cantons.

Cette re tenue de la Berne fédérale 
n 'a  pas empêché les cantons de célé
brer cette année en m ettant les accents 
p ropres  à leur h is to ire  particulière . 
Ainsi les anciens baillages commémo
re ro n t  la République  he lv é tiq u e  de 
1798, tém oin  de leur indépendance, 
alors que Nidwald évoquera les souf
frances de la popu la tion  provoquées 
par l 'occupation étrangère. Bâle-Ville 
rappellera le souvenir de son bourg
mestre, Johann  Rudolf Wettstein, arti
san de la reconnaissance internationa
le de la Suisse au XVIIe siècle. jd

Le programme complet des manifesta
t io n s  p e u t  ê tre  c o n su l té  sur le site 
http  : //www. 1998.ch.



LA CONSTITUTION FEDERALE E T  LES VILLES

L'enthousiasme, 
version 150e anniveraisaire
Ouf! L'exercice appelé toilettage constitutionnel devrait arriver à sa première 
fin, celle du débat parlementaire, dès le 19 janvier, en cours d'année 
jubilaire fédérale 1998.

C
o m m e n c é e  p u b l iq u e m e n t  e n  1995 e n  p a r a l l è l e ,  n ' e n  o n t  p a s  m o i n s  p r o -  

p a r  u n e  p r o c é d u r e  d e  c o n s u l t a -  d u i t  u n  n o m b r e  r e s p e c t a b l e  d e  p r o p o 

t i o n  t o u s  m é n a g e s ,  a d m i n i s t r a t i -  s i t i o n s  d i v e r s e s ,  a u x q u e l l e s  s ' a j o u t e -  

v e m e n t  e n  1996, d é b a t t u e  e n  r o n t  c e l l e s  d e s  a u t r e s  p a r l e m e n t a i r e s ,

OMMENCÉE PUBLIQUEMENT en 1995 
par une procédure de consulta
tion tous ménages, administrati
v em en t  en 1996, d éb a t tu e  en 

commissions parlementaires l 'an der
nier, la réforme de la Constitution fé
dérale poursuit sa carrière, entre scepti
cisme et déception, avec ici et là des 
éclairs d'espoir et de satisfaction.

Progrès

Tout d'abord, il convient de relever 
le progrès -  c'est bien la moindre des 
choses -  que présente l 'économie gé
nérale du «projet Koller» par rapport à 
la C o n s t i tu t io n  en vigueur, celle de 
1874 am en d ée  plus de 130 fois. Le 
patchwork actuel est digne d 'une char
te fondamentale et méritait un  rema
niement général, bien fait sous le nom 
volontairement modeste de toilettage 
(voir èdito). On a même poussé le soin 
jusqu'à corriger, entre les projets 1995 
et 1996, le placement de textes bizarre
ment situés : ainsi les b anques ,  qui 
avaient peu apprécié de voir «leur» ar
ticle d'abord coincé entre l'alcool et les 
jeux de hasard, se trouvent désormais 
dans le voisinage plus convenable des 
politiques monétaire et conjoncturelle. 
Du coup, la section Économie (art. 85 
à 98) du titre 3 (Confédération et can
tons) se termine par une gradation in
téressante: agriculture, alcool, jeux de 
hasard, armes et matériel de guerre.

Q u an t  au fond , il dem eure , on  le 
sait, décevant. Le PDC appenzellois Ar
nold Koller n 'a pas osé la repensée to 
tale que son prédécesseur saint-gallois 
Kurt Furgler avait tentée une vingtaine 
d'années plus tôt. Autres temps, autres 
moeurs. Foin de conceptions globales, 
place aux compromis prudents. Finis 
les larges boulevards, ouverts les étroits 
chemins de crête. Avec tou t juste des 
variantes, chichement cadrées. Les so
cialistes ten te ro n t  un  baroud  d 'h o n 
neur pour sauver l'occasion manifeste
ment perdue d 'u n e  série d 'avancées 
fondamentales, que seuls les Verts sou
haitent aussi sincèrement.

Les commissions des deux conseils, 
qui o n t  exceptionnellem ent travaillé

m en t susceptible d 'inspirer l 'e n th o u 
siasme. Mais ce sentiment a-t-il encore 
cours? yj

au cours des longs débats en séance 
plénière prévus pour la semaine pro
chaine.

Sur un point au moins, les commis
sions o n t  fait un  travail in téressan t: 
elles on t eu le réalisme de reconnaître 
que les territoires du vécu et les pou 
voirs locaux avaient leur place dans la 
Constitu tion  fédérale, au m ême titre 
que  les espaces in s t i tu t io n n e ls  que 
sont la Confédération et les cantons. 
Autrement dit, les villes (Conseil na 
tional) et les agglomérations urbaines 
(Conseil des États) devraient faire leur 
entrée  dans la charte  helvétique. En 
dépit des arguties de certains juristes et 
surtout malgré les fortes résistances et 
pressions des gouvernem en ts  can to 
naux, les communes urbaines, où rési
dent plus des deux tiers de la popula
tion en Suisse comme dans le reste de 
l'Europe, font enfin  l 'objet d 'u n e  re
connaissance qu'il aura fallu pénible
m e n t  arracher. Et encore, le co n s t i 
tuan t ne se hasarde à m entionner les 
agglomérations urbaines qu 'en relation 
étroite avec les régions de montagne, 
filles chéries de la politique régionale 
telle que pensée en Berne fédérale.

Les villes sont enfin reconnues 
dans la Constitution

Dans ce tte  affaire, les com m unes , 
grandes et moins grandes, villes ou vil
lages, o n t  découvert les joies de l'ac
t ion  collective et du lobbyisme, par 
leurs associations faîtières interposées 
(Union des villes suisses et Association 
des com m unes  suisses); et aussi par 
leur in te rven tion  directe, d 'u n  genre 
tou t à fait nouveau: en avril dernier, 
plus de 1700 municipalités de tout le 
pays o n t  expressément signé, sous le 
sceau communal, une déclaration ap
puyant l'inscription de «leurs» articles 
dans la nouvelle Constitution fédérale.

Cette éclaircie ne suffit évidemment 
pas à faire de la Charte du «150e anni
versaire de l'État m oderne » un  docu-

Oubliés...
Le TagesAnzeiger (11 novem bre 

97) a publié un  compte rendu de 
la m atinée consacrée par l 'U nion 
syndicale saint-galloise à la forma
t io n  d 'u n e  c in q u a n ta in e  de m e 
neurs de grèves.

Au début de ce siècle, les syndi
ca lis tes  ro m a n d s  c o n n a is s a ie n t  
une  brochure intitulée Boycottage 
et sabotage basée sur le rapport de 
la commission du congrès corpora
tif de Toulouse de 1897. (Biblio
th èq u e  d 'é tudes économ iques et 
syndicalistes, Paris, 1908). Il s'agis
sait de l'explication de moyens de 
subs ti tu t ion  «au cas où  la grève 
semblerait ne pouvoir donner des 
résulta ts  aux travailleurs visés. » 
Quelques extraits:

« Le boycottage n 'est autre chose 
que la systém atisation de ce que 
nous appelons en France la mise à 
l'index. Le syndiqué est invité à ne 
pas se servir dans les commerces 
qui ne respectent pas les norm es 
syndicales.

Quant au sabotage, inspiré du go 
canny b r itann ique , il signifie : « à 
mauvaise paye, mauvais travail».

Dans la préface de 1908 il y a 
cette  phrase : « Nous travailleurs, 
nous vous vendons notre force de 
t rav a il  ; n o u s  v ous  en  d o n n o n s  
c o m m e  le c o m m e r ç a n t  à so n  
c l ie n t  p o u r  v o t re  a rg e n t .  Vous 
criez à l 'immoralité comme si tout 
commerce, toute la société n'é tait 
pas basée sur cette pratique. » Et 
nous relevons aussi : « Dans m ain 
tes circonstances, le sabotage peut 
être très favorable au public... Le 
cuisinier qui, à la place de margari
ne , m e t t r a  d u  beu rre ,  sab o te ra  
aussi...»

Autres temps, autre vocabulaire, 
autres méthodes. cfp



NORD-SUD

Agir pour que le tiers-monde ne soit 
pas victime du génie génétique
Un des enjeux essentiels du 
génie génétique réside dans 
ses effets sur le 
(dés) équilibre Nord-Sud. Son 
développement anarchique 
entraînerait une 
exploitation accrue du tiers- 
monde. Il est donc devenu 
indispensable, non de 
l'interdire, mais de fixer des 
règles politiques et 
commerciales.

L
a  D é c l a r a t i o n  d e  B e r n e  ( D B )  est 
divisée sur la question  du génie 
génétique: la D B  alémanique sou
t ien t  l ’in itiative pour la p ro tec 

tion génétique alors que la D B  rom an
de n 'y  adhère  pas. On co m p ren d  la 
difficulté de l'organisation, dont il faut 
par ailleurs saluer l 'im portan t  travail 
d 'in form ation : com m ent trouver une 
position unique dans un domaine qui 
bouleverse notre perception de la na tu 
re, sur laquelle on  augm entera it nos 
possibilités d'intervention, et qui affec
te égalem ent n o tre  inconsc ien t.  Les 
formules choc sont faciles et ne m an 
quent pas, à commencer par l'idée de 
breveter la vie, qui font mouche sans 
que l'on sache toujours ce qu'elles re
couvrent.

Les droits du Sud

Plusieurs des reproches adressés au 
génie génétique concernent le cham p 
classique des relations Nord-Sud : cette 
technologie, qui n'est qu 'un  prolonge
m ent d'autres techniques déjà connues 
et appliquées, profitera essentiellement 
aux pays du Nord, même si elle est en 
grande partie basée sur l 'exploitation 
de la r ichesse  g é n é t iq u e  des pays 
pauvres. Elle risque également de dimi
nuer les capacités d 'exportation de ces 
pays en substituant à leur production 
traditionnelle des produits de synthè
se. Elle augm ente en outre la dépen 
dance à l'égard des firmes détentrices 
des savoirs et des brevets sur les es
pèces modifiées.

Ces p ro b lè m e s  ne  s o n t  pas n o u 
veaux, mais ils sont remis à jour en rai
sons de l 'accentuation qu'ils risquent 
de su b ir  p a r  le d é v e lo p p e m e n t  du 
génie génétique. Les m ultinationales 
sont depuis longtemps présentes dans 
le tiers-monde, essentie llem ent pour 
en exploiter les ressources ou la main- 
d'œuvre, mais aussi pour être proches 
de ses marchés. Le remplacement de la 
vanille par des produits artificiels n'est 
pas n o u veau , ni la d é p e n d a n c e  des 
paysans à l'égard des grands de la chi
mie qui fournissent engrais et pesti
cides.

La réponse à ces problèmes ne vien
dra pas d 'une interdiction du génie gé
n é t iq u e  : d 'au tres  pays ne nous  sui
v ront pas et l'expérience m ontre  que 
les avancées technologiques ne peu

v e n t  ê tre  e m p êch ées  ; to u t  au  plus 
peut-on les encadrer et préparer le ter
rain pour qu'elles s'appliquent au ser
vice de l 'hom m e et de la nature et non 
pas à son détriment.

Pour c e t te  tâ c h e ,  les ré férences 
éthiques et le savoir-faire des organisa
t ions  n o n  g o u vernem en ta les  seront 
précieux. On pourrait imaginer des re
lations contractuelles entre elles et les 
firmes effec tuant de la recherche et 
commercialisant des produits issus du 
génie génétique. Par ce moyen, les or
g a n isa t io n s  p o u r ra ie n t  faire recon 
naître des valeurs qui doivent servir de 
repères dans ce domaine. Par exemple 
qu 'une partie de la recherche doit être 
consac rée  à des m a lad ies  a ffec tan t 
principalement les pays du Sud, même 
si les produits qui devraient en résulter 
ne sont pas rentables, au contraire de 
ceux destinés à soigner le cancer. Ou 
que les techniques ou savoirs reposant 
sur les ressources génétiques du Sud se
ront retransférés dans ces pays après 
un certain délai.

Le champ de la négociation est vaste 
et devrait être exploré sans tarder. Il est 
possible que les industries concernées 
s'y refusent. Mais il est possible aussi 
qu'elles trouvent un intérêt à calmer le 
jeu. Elles savent que des complications 
légales et administratives risquent de 
leur coûter plus cher que des conces
sions volontaires. pi
Un numéro de la revue Solidaire est en
tièrement consacré au génie génétique. 
In fo rm ation  ouverte  et d 'excellente  
qualité à commander à la Déclaration 
de Berne, case postale 212, 1000 Lau
sanne 9.

Médias
Le Temps aura un  site officiel In

t e rn e t .  «À n e  pas c o n fo n d re  
avec le site pirate Innocent».

On s'en doutait surtout en lisant 
le palmarès Innocent (The Innocent 
Awards). C'est presque aussi drôle 
q u e  les c i t a t io n s  du  M aire  de 
Champignac.

S ait-on que trois quotid iens en 
langue albanaise paraissent ac

tuellement en Suisse pour les Ko
sovars? cfp



QUE SONT-ILS DEVENUS?

Après les manifs, 
la convention collective
Au mois de novembre 1997, les travailleurs de la maçonnerie et du génie civil 
entamaient le bras de fer avec les patrons en vue de signer la nouvelle 
convention collective de travail. C'est maintenant chose faite.

L
e c o n f l i t  a v a i t  fait la une des mé
dias, le 24 n o v em b re  1997. Ce 
jour-là quelque 8000 travailleurs 
de la maçonnerie et du génie civil 

étaient descendus  dans  la rue pou r  
protester contre  les exigences pa tro 
nales. Dans le conflit qui les opposait 
aux pa trons  pou r  la s igna tu re  de la 
convention collective de travail 1998, 
les syndicats et les travailleurs étaient 
même prêts à faire grève pour obtenir 
un accord qui préserverait les acquis 
mais améliorerait leurs conditions de 
travail. Un mois plus tard la conven
tion collective a été signée, mais le 
titre qui fut publié  dans le Nouveau 
Syndicat au lendemain de la manifesta
tion « Nous p o u v o n s  être  fiers » est 
remplacé aujourd 'hui par «Un accou
chement dans la douleur».

Le spectre de la crise, les nombreuses 
faillites dans le secteur de la construc-

Et la retraite à 60 ans?

tion sont les raisons évoquées par les 
responsables syndicaux pour accepter 
le compromis patronal. Mais c'est aussi 
le constat de la faiblesse des forces mi
litantes dans certains cantons qui dé
terminèrent le cessez-le-feu. Aux délé
gués romands, amers de baisser si vite 
les bras, le traumatisme du secteur de 
la restauration fut souvent évoqué: à 
trop exiger, on  risque de tout perdre, 
mieux vaut un accord m oyennem ent 
satisfaisant qu 'un  vide conventionnel. 
C om m e l'a expliqué  Vasco Pedrina, 
dans le Nouveau Syndicat du mois de 
décembre 1997: «Je pense que signer 
un tel accord dans le secteur le plus si
nistré de l'économie, avec un patronat 
aussi affaibli et divisé, ce n 'e s t  pas 
perdre notre dignité. [...] Je suis favo
rable à ce que nous signions cet accord 
pour deux ans. Car je ne pense pas que 
la situation va s'améliorer. Si nous de

vons renégocier dans 12 mois, il y aura 
de nouvelles pressions pour détériorer 
les c o n d i t io n s  de travail .  Il est par 
contre possible que dans deux ans la 
situation se soit améliorée. »

Le conflit qui amena les employés à 
descendre dans la rue portait essentiel
lem ent sur deux points: la flexibilité 
du temps de travail et les diminutions 
salariales. Alors que dans le secteur, les 
délais de livraison sont de plus en plus 
rapides et les conditions de travail de 
plus en plus pénibles, les patrons en 
t e n d a ie n t  exiger ju sq u 'à  c in q u a n te  
heures de travail par semaine, six jours 
sur sept. De plus ils proposaien t de 
supprimer une classe salariale, ce qui 
aurait entraîné une sérieuse baisse de 
salaire, et d'engager les chômeurs et les 
jeunes en dessous des salaires minima.

Maintien des acquis

En regard des exigences patronales, 
l'accord signé par les délégations syn
dicales dans la nuit du 16 et du 17 dé
cembre limite les dégâts. La CCT 98 
n 'in troduit aucune détérioration pour 
les sa la r iés  ; elle  p ré v o i t  m ê m e  
quelques petites améliorations:

• R é d u c t io n  du  te m p s  de trav a i l  
d 'u n e  dem i-heure .  La m o y e n n e  a n 
nuelle est de 2130 heures pour les sala
riés des zones rurales et de 2112 heures 
p o u r  ceux  t r a v a i l la n t  en zo n es  u r 
baines. Ainsi le temps de travail pour 
les salariés de toutes les régions sera 
en moyenne limité à 40 h 30.

• Augmentation du salaire effectif de 
30 fr. pour les salariés des zones u r 
baines.

• M aintien  du système des classes 
salariales d'après la qualification et la 
fonction sans baisse de salaire.

• Augmentation de la flexibilité pos
sible du tem ps de travail au m oyen  
d'heures flexibles franches de com pen
sation (15 heures flexibles par mois au 
m aximum contre 10 prévues dans l'ac
tuel CCT; possib ilité  d 'a t te in d re  60 
heures flexibles par année en 1998 et 
75 heures en 1999).

La convention a été signée pour trois 
ans. gs

Dans DP 1322, nous annoncions avec un  enthousiasme un  peu précoce 
qu 'une retraite anticipée pour les travailleurs de la construction avait de 

bonne chance de voir le jour. La Société suisse des entrepreneurs y était favo
rable et il ne m anquait plus que le feu vert de l'OFIAMT. L'accord préconisait 
que les travailleurs de 60 ans et plus ne travaillent qu 'à  50% en conservant le 
90% de leur salaire. Pour que ce projet puisse entrer en vigueur, il aurait fallu 
que l'OFIAMT finance une partie de la retraite anticipée, par les fonds de l'as
surance chômage conjointement avec les employés (10%) et les employeurs 
(10%).

Las, l'OFIAMT a décidé d'assortir le projet de telles conditions qu'il a peu 
de chance de voir le jour. En effet le modèle retenu par l'OFIAMT prévoit de 
laisser au bon vouloir de l'employeur la mise en retraite anticipée. Celui-ci 
devrait alors s'engager à l 'embauche partielle d 'un  nouvel employé. Les dis
cussions sont toujours en cours.

De plus le SIB signale que les chiffres publiés par l'Office fédéral des statis
tiques indiquent que la proportion des hom m es de 55 à 64 ans profession
nellement actifs est passée de 85% en 1991 à 79% en 1997. À l'âge de 64 ans, 
plus de 45% des hom m es se retrouvent aujourd 'hui sans emploi qu'ils soient 
au chômage, au bénéfice d 'une prestation AI ou qu'ils vivent de leurs rentes.

Alors que dans l'industrie chimique et le secteur bancaire, les préretraites 
peuvent se solder par la garantie de bonnes rentes intermédiaires, dans le 
secteur de la construction, les travailleurs âgés sont refoulés du m onde du 
travail; seule une minorité atteint l'âge de la retraite donnan t droit à l'AVS 
en restant professionnellement active. La plupart souffrent d'affections inva
lidantes (25%), sont au chômage (8%) au font appel à leurs économies jus
qu'à ce que l'AVS prenne le relais (40%). A l'heure actuelle, sur les 100000 
personnes assujetties à la CCT, seules 3000 personnes sont âgées de plus de 
60%.



CHOMAGE

Les programmes d'occupatioi
Une étude de l'OFIAMT 
vient de paraître qui permet 
de donner une première 
évaluation des effets des 
programmes d'occupation 
pour chômeurs: chiffres et 
commentaires.

L
es c h ô m e u r s  en  programmes d 'em 
ploi temporaire sont-ils une main 
d 'œ uvre à bon marché exploitée 
par les administrations? La réalité 

vécue dém en t les jugements trop ra
p id es  e t u n e  é tu d e  c o n d u i te  par 
l'OFIAMT perm et u n  prem ier survol 
helvétique de ce phénomène.

Limites de l'insertion dans les 
programmes d'occupation

D'abord les constats  de proximité. 
Les em plo is  tem pora ires  so n t  fo rte 
m en t utilisés par les services com m u
naux  utilisateurs de travailleurs m a 
n u e ls  : e n t r e t i e n  des parcs  ou 
nettoyage des rues. Loin de constituer 
un réservoir de main-d 'œuvre facile à 
u t i l ise r ,  les c h ô m e u r s  c o û te n t  en 
termes d'encadrement, de formation et

Chômeur en fin 
dur métier !

L
e u r  n o m b r e  é t a i t  su je t  de p o lé 
mique. On sait m aintenant que les 
chôm eurs en fin de droit éta ient 

66000 à la fin de 1996.
L'OFIAMT -  qui s'appelle dès m ain 

tenan t «OFDE», Office du développe
m e n t  é c o n o m iq u e  et de l 'em p lo i  -  
v ient de publier le résultat d 'une  en 
quête sur le terrain effectuée il y a dix 
mois. Il n 'y  a pas de statistique plus 
fraîche. Mais la progression a été sans 
d o u te  m o d érée  en 1997 à cause de 
l’augmentation de la durée des indem
nités de chômage.

L'enquête confirme les observations 
empiriques. Le risque de devenir un 
chômeur en fin de droit est plus grand 
si l 'on est: de sexe féminin, de natio
nalité étrangère, sans formation profes
sionnelle, âgé de plus de 49 ans. Cet 
âge est d'ailleurs le handicap majeur à 
la recherche d 'un  emploi.

Efforts et sacrifices

La s i tu a t io n  n 'e s t  pas désespérée  
pour autant. La moitié des chômeurs 
en fin de d ro it  re trouve  du  travail, 
mais après une m oyenne de dix-neuf 
mois de recherche. Et ce n'est pas sans 
effort ni sans sacrifice. Pour retrouver

de vigilance accrue afin d'éviter les ac
cidents. C ontrairem ent à ce que l'on 
pourrait imaginer, la quasi-totalité des 
emplois nécessitent un savoir-faire qui 
ne s 'acqu ie r t  pas fo rcém en t rapide
m ent et l'emploi temporaire est limité 
à six mois, si bien que la motivation 
n'est pas forcément au rendez-vous. Le 
Service des parcs de la ville de Lausan
ne en a tiré la conséquence en rédui
sant de trente à quinze le nombre des 
programmes d'occupation selon la ter
minologie du canton de Vaud.

L’étude de l'OFIAMT montre la diffi
culté de mettre en adéquation l'offre et 
la dem ande . En mars 1997, date  de 
l'étude, 14000 personnes participaient 
à des programmes d'emploi temporai
re, alors que l'OFIAMT avait prévu un 
budget pour 20000  places de travail 
(Rappelons que l'administration fédé
rale prend entièrement à sa charge la

de droit :

un travail, 57% des personnes ont dû 
faire l'effort de changer de profession, j 
41%  d 'e n t r e  elles n 'o n t  décroché  
qu 'un  emploi à temps partiel. 16% ont 
tenté l'aventure d 'un  emploi indépen
dan t .  Deux tiers o n t  dû consen tir  à 
une baisse de salaires allant parfois au- 
delà de 50%.

Il n'y a pas 
de chômage heureux

Les chômeurs en fin de droit ont dû 
com pte r  avan t  to u t  sur eux-mêmes, 
leur famille ou leur entourage pour dé
crocher un  emploi. En effet, les ser
vices de placement publics ou privés 
ne se m o n t r e n t  guère  efficaces. Ils 
n 'on t fourni qu 'un  cinquième des em
plois.

L 'enquête  offre en f in  un  dém enti 
ch iff ré  au m y th e  des c h ô m e u rs  de 
longue durée heureux de l'être. Seuls 
22% d'entre eux se sentent psychologi
quement bien. Conclusion des enquê
teurs: l'assistance financière ou l'aide 
sociale ne sont que des palliatifs. Tout 
l'effort doit s'orienter vers la réintégra
t ion  du ch ôm eur dans le m onde  du 
travail ou pour le moins dans une acti
vité utile et structurée. cit



oivent-ils s'étendre au privé ?
r é m u n é ra t io n  des p e r s o n n e s  e m 
ployées). Par contre, 55000 personnes 
touchaient des indemnités dites com
pensatoires, car aucun emploi n'avait 
pu leur être fourni. Il est vrai que les 
ORP (Office régionaux de placement) 
ne sont en place que depuis le début 
97 et que leur dém arrage est forcé
ment difficile.

Comparaisons statistiques

Les statistiques sur les participants à 
ces emplois temporaires ne m anquent 
pas d 'in térêt. Les hom m es avec 61% 
constituent une forte majorité. Les per
sonnes peu formées sont difficiles à 
employer : si 40% des participants aux 
occupations temporaires sont peu ou 
pas qualifiés, cette proportion monte  à 
53% parmi les chômeurs qui n 'on t  pas 
trouvé de p rogram m e d 'occupa tion . 
Les étrangers sont fortement représen
tés avec 36% des personnes employées. 
Par c o n t r e  la r é p a r t i t io n  e n t r e  les 
classes d'âge est remarquablement h o 
mogène, entre les 18% des 45-54 ans et 
les 28% des 25-34  ans  : la Suisse, 
comme l'Allemagne, mais con tra ire 
ment à la France, ne  co n n a î t  pas la 
plaie du chômage massif des jeunes.

L'ensemble de cette m ain -d 'œ uvre  
représente moins de 1% de la popula
tion ac tive . Mais ces e m p lo is  so n t  
concentrés dans le secteur public. Dans 
certaines c o m m u n es ,  le n o m b re  de 
chômeurs employés à divers travaux 
représente jusqu'à 10% de l'effectif des 
fonctionnaires. Cette  c o n cen tra t io n  
rend le phénom ène  plus visible. Une 
forte disparité can tonale  apparaît en 
fonction du type  d 'em p lo is  offerts. 
Dans certains cantons la quasi-totalité 
des postes sont offerts dans les adm i
nistrations communales alors que dans 
d'autres les villes n 'em plo ien t pas de 
chômeurs. Un canton emploie 23% de 
ses temporaires dans les hôpitaux alors 
que neuf cantons n 'on t  personne dans 
le secteur de la santé. (L'OFIAMT ne 
donne pas le nom  des cantons).

Peu de chômeurs de la santé

Selon les experts fédéraux et en com 
paraison avec la situation des pays voi
sins, il serait aisément possible d 'aug
menter fortement le nombre d'emplois 
temporaires dans la san té  et surtou t 
dans le secteur éducatif. La comparai
son avec l'étranger nous semble toute

fois dé lica te .  C o m p arée  aux au tres  
pays européens, la Suisse a peut-être re
lativement peu de chômeurs dans les 
professions de la santé et de l'éduca
tion.

La responsabilité 
de l'économie privée

Les emplois tem poraires son t  co n 
centrés dans le secteur public ou asso
c ia tif ,  car  ils ne  d o iv e n t  pas fa ire  
concurrence à l'économie privée. Cette 
c lause  q ue  l 'o n  p e u t  c o m p re n d re  
c o n d u i t  parfois à des s i tua tions  ab 
surdes. La ville de Lausanne a eu ainsi 
l'excellente initiative de mettre un  ate
lier à disposition des chômeurs prove
n a n t  de professions a rtis t iques. Les 
créations, parfois d'excellente facture, 
o n t  été exposées à plusieurs reprises, 
mais il était hors de question  de les 
v e n d re  e t u n  fo n c t io n n a i r e  de 
l'OFIAMT, dont on aime à croire qu'il

NOTE DE LECTURE

de Veau potable

L
es c a h ie r s  d e  CH + 6 publient un ex
cellent dossier sur le marché m on 
dial de l 'eau . Jean-P h ilippe  Arm 

qui l'a rédigé ne limite pas son enquête 
aux faits déjà connus: la pénurie dans 
les mégapoles, la surexploitation des 
nappes phréatiques, le gaspillage des 
retenues et des canaux d 'irrigation à 
ciel ouvert.  Il sou ligne  aussi que la 
maîtrise du problème de l'eau, souvent 
gérée à l 'échelle locale ou régionale, 
peut exiger la participation de sociétés 
qui on t su développer et expérimenter 
des t e c h n iq u e s  de p o in te  p o u r  ré 
soudre des problèmes simples: fuites 
des réseaux, a t ta q u e  s im u lta n é e  de 
l'amenée de l'eau propre et de l'épura
tion.

Transferts de technologie

Mais à côté de la technique, la ges
tion sociale est tou t aussi im portante  
dans des pays du tiers-monde: concur
rence faite aux porteurs, prix de l'eau, 
détermination dans les bidonvilles des 
po in ts  d 'eau publics. L'originalité de

n'exprimait pas l'opinion de sa hiérar
chie, a même demandé que ces œuvres 
soient détruites... Un certain assouplis
sem en t est h eu reu sem en t in te rvenu  
depuis quelques mois.

Ces emplois o n t  pour but principal 
d'éviter une coupure entre le chômeur 
et le monde du travail, mais leur limi
ta tion  au secteur public nous semble 
peu justifiée. Au fond, les administra
tions se dévouent pour favoriser la ré
insertion d 'em ployés licenciés par le 
secteur privé. Il serait logique que les 
grandes entreprises soient elles aussi 
mises à contribution. Un système de 
quota d 'emplois de chômeurs devrait 
ê tre  i n t r o d u i t  en  fo n c t io n ,  par 
exemple, de la rentabilité de la société. 
Des abus seraient possibles ? Certaine
m ent, mais probablem ent guère plus 
que dans les administrations. À l'heure 
de la globalisation, la participation à 
l 'e f fo r t  de r é in s e r t io n  du  c h ô m e u r  
local doit faire partie de la responsabi
lité sociale des entreprises. jg

Ch + 6 est de démontrer que des socié
tés privées, com m e la Lyonnaise des 
eaux par exemple, qui se sont surtout 
fait connaître par leurs relations avec 
des h o m m e s  p o l i t iq u es  co rrom pus, 
peuvent transférer utilement leur tech
nologie dans d'autres pays.

Un bien public

Les r isq u es  d 'a b u s  c o m m e rc ia u x  
dans la gestion d 'un  bien élémentaire 
par définition peuvent être éliminés si 
la concession est à la fois rigoureuse et 
c o m p lè te .  O n  p e u t  se d e m a n d e r  
d 'a illeurs si les services m un ic ipaux  
performants des grandes villes ne de
vraient pas se regrouper pour créer, à 
côté de leur gestion locale, une société 
de service capable d'offrir son savoir- 
faire au-delà des frontières.

Toujours dans le même esprit de cu
riosité on lira avec intérêt les pages sur 
le perfectionnisme écologique et les in
térêts très privés des minéraliers. ag 
Ch + 6, n° 104, décembre 1997. Pour 
adresse CP 48, 1270 Trélex.

Le marché mondial



ÉNERGIE

Une politique volontaire 
pour les péta joules solaires
L'Association pour le 
développement des énergies 
renouvelables (ADER) 
publie un ouvrage qui 
permet de faire le point sur 
la production et l'utilisation 
des énergies renouvelables 
en Suisse.
L'énergie solaire fait 
lentement son chemin mais 
reste chère et les quantités 
produites dérisoires par  
rapport à l'augmentation de 
la consommation en Suisse. 
A quand la prise de 
conscience de l'épuisement 
prochain des réserves de 
pétrole?

D
e 1950 À 1990, la Suisse a multi
plié sa consommation d'énergie 
par c inq; elle im porte 85% de 
cette énergie. Si la croissance se 

poursuivait à ce rythme, la presque to 
ta l i té  des réserves de p é tro le  serait 
épuisée dans une c inquan ta ine  d 'a n 
nées. L'énergie solaire directe et indi
recte (bois, vent, énergie hydraulique), 
renouvelable, est à terme la seule qui 
pourra  assurer no tre  ap p ro v is io n n e 
ment.

Le photovoltaïque pourrait 
remplacer le nucléaire

Où en sommes-nous avec le captage 
de l'énergie solaire en Suisse?Alors que 
les installations pionnières datent des 
années septante, il y a en Suisse (fin 
1995) environ 1 km2 de panneaux so
laires (trois quarts installés pour le sé
chage du foin, un  quart pour le chauf
fage de l'eau) qui auront produit par 
année environ un  pétajoule de chaleur 
(24000 tonnes de m azout); c'est peu 
par rapport aux 460 pétajoules de cha
leur consom m és en Suisse en  1995; 
mais par an, il y a environ 30000 m 2 
de p a n n e a u x  a d d i t io n n e l s  p o u r  le 
chauffage d 'eau. Nos besoins en eau 
chaude seraient couverts par 18 km2 de 
panneaux. Un système compact (pour 
les besoins de 4 à 5 personnes, clés en 
m ain) coûte aujourd 'hui entre 10000 
et 12000 francs et peut satisfaire les be
so in s  en eau c h a u d e  d 'a v r i l  à se p 
tembre. Économie : 1000 litres de m a
zout. La première maison entièrement 
alimentée en électricité et chauffée par 
l'énergie solaire a été réalisée en 1989 ; 
le nouveau bâtiment de l'Office fédéral 
des statistiques à Neuchâtel aura, en 
plus des 1200 m 2 de capteurs, une cuve 
à eau de 2500 m 3 pour le stockage de 
la chaleur.

La production de courant électrique 
par captage solaire (énergie photovol
ta ïque)  est de l 'o rdre  de h u i t  m éga
watts, à com parer  aux 12000 m éga
watts des autres sources d'énergie. On 
construit annuellement 13 à 16 km2 de 
toitures et façades; si l 'on en équipait 
2,5 km2 de panneaux, en quarante ans 
20% de l'énergie produite pourrait être 
d'origine photovoltaïque, sans toucher 
à u n  seul p â tu rag e .  R appe lons  que 
140 km2 de panneaux fourniraient une 
énergie équivalant à celle des sept (!)

centrales nucléaires que la Suisse se 
proposait de construire.

Énergie surconsommée

L'électricité photovoltaïque est chère 
(un franc par kWh, à ce faible niveau 
de production). Le m anque d ’engage
m en t  des d is tributeurs d 'énergie  n'a 
pas (encore) permis de créer les condi- 
tions-cadre qui perm ettent de réduire 
les coûts de production.

Si l 'on compare la quantité d'énergie 
que peuvent fournir les ressources re
n o u v e la b le s  de n o t r e  pays avec la 
consom m ation actuelle, on peut esti
m er  que , to u te s  ch o ses  égales par 
a i l leu rs ,  n o u s  « s u r - c o n s o m m o n s  » 
l 'é n e rg ie  d 'u n  fa c te u r  de quatre . 
L'ADER est de ceux qui croient que di
v iser  p a r  q u a t r e  la c o n so m m a t io n  
d'énergie n 'est en rien catastrophique, 
pu isque  nous d isposons de deux ou 
trois décennies pour le faire. Il ne nous 
m anquerait donc que clairvoyance et 
volonté politique. ge

ADER, L'énergie au fu tur, Éditions 
d 'en bas, 1997. ADER: av. Sévelin 36, 
1004 L au san n e .  (C e  liv re  analyse 
toutes les énergies renouvelables, pas 
seulement l'énergie solaire captée).
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